
 

Note d’info GDS France – 10/02/2026 

Dermatose Nodulaire Contagieuse  
 

Vous trouverez au lien suivant la présentation faite en CNOPSAV DNC le 09/02/2026 qui reprend les points suivants : 

 

- Situation sanitaire et état d’avancement de la vaccination 

 
Le dépeuplement a concerné 3518 bovins soit 0.02% du cheptel national. 

 
Près de 2 millions de bovins ont été vaccinés avec des taux de vaccination allant de 76% en Corse à 100% sur les régions 

AURA et BFC. 

 

 

http://www.gds19.org/Docs/PDF/NOTES/20260209_DNC_CNOPSAV.pdf


- Stratégie vaccinale en 2026 : scénarios et vote 

Pour information, les membres votants du CNOPSAV se sont exprimés majoritairement (11 voix) en faveur du scénario 

2 (maintien de la vaccination là où elle est obligatoire et arrêt en Corse après le 31 mars), avec stratégie à affiner selon 

les spécificités des territoires). Le scénario 3 (extension de la vaccination à toute la France) a recueilli 1 voix. Quatre 

membres votants du CNOPSAV se sont abstenus. 

 

- Point sur les travaux scientifiques pilotés par le CIRAD 

 

- Assises du sanitaire animal : calendrier et perspectives 

 

Vous trouverez également le communiqué de presse du ministère chargé de l'agriculture publié à l'instant 

 

Evolutions réglementaires 

-L'arrêté ministériel du 16 juillet 2025 relatif à la gestion de la DNC a été modifié par arrêté publié ce jour : ICI 

Une nouvelle interdiction de mouvements a été ajoutée : l'interdiction de mouvement de bovins non valablement 

vaccinés (c'est-à-dire vaccinés depuis au moins 28 jours) au sein d'une même zone vaccinale (ZV I et ZV II). 

"Au sein d’une zone de vaccination, tout mouvement d’animaux d’espèces sensibles non valablement vaccinés est 

interdit, à l’exception des mouvements à destination d’un abattoir, sous réserve d’un transport direct et sans rupture de 

charge." 

 Ce renforcement des mesures vis-à-vis des mouvements de bovins non vaccinés était demandé par GDS France 

et d'autres OPA depuis plusieurs semaines. 

 Cette mesure apporte un levier supplémentaire pour imposer le plein respect de l'obligation vaccinale, en plus de la 

possibilité d'une amende C4 de 750 euros par bovin non vacciné. 

 

Après avoir accepté sous conditions, le 27 janvier dernier, l’importation de bovins issus de zone vaccinale II, l’Espagne 

élargit désormais cette mesure aux bovins des zone vaccinale I du Sud-Ouest sous conditions additionnelles et 

notamment le délai de 60 jours par rapport aux conditions de vaccination de la zone vaccinale I ce qui laisse présager 

des possibilités d’échange avec l’Espagne à compter de début Avril. Lire le Communiqué de presse  

 

 

http://www.gds19.org/Docs/PDF/NOTES/260209_CP_DNC_CNOPSAV.pdf
http://xj2o5.mjt.lu/lnk/AUkAAI3sswMAAc7WMVgAAc-iIU4AAYCr3HwAoE0JABUc2gBpiGnGwluzsY77TLqMmKUPivfu3AAU53s/2/J1t_OgP6USJHg-xR5zm3gg/aHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2pvcmYvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwNTM0NDg5NDI_aW5pdD10cnVlJnBhZ2U9MSZxdWVyeT1kZXJtYXRvc2Umc2VhcmNoRmllbGQ9QUxMJnRhYl9zZWxlY3Rpb249YWxs
http://xj2o5.mjt.lu/lnk/AWYAAJBnDhcAAc7V0UQAAUCvcVEAAYCr3HwAoE0JABUc2gBphbRphq936AfVTziZz11Gz0PzRQAU53s/2/zS41toiUvDA3gp7YdgXdBQ/aHR0cHM6Ly9hZ3JpY3VsdHVyZS5nb3V2LmZyL2Rlcm1hdG9zZS1ub2R1bGFpcmUtY29udGFnaWV1c2UtZG5jLWxlc3BhZ25lLWVsYXJnaXQtbGUtcHJvdG9jb2xlLWRpbXBvcnRhdGlvbi1kZS1ib3ZpbnMtdmFjY2luZXM

